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« SALAIRES MINI CONVENTIONNELS » 

Dans le cadre des négociations salariales, la Chambre Patronale a rassemblé les organisations 

syndicales fin 2024, pour négocier les salaires minimums dans la branche Textile afin de 

répondre notamment à l’augmentation du SMIC du 1er novembre 2024. 

Nous avons une fois de plus batailler en revendiquant une augmentation de 4 % auprès de la 

Chambre Patronale qui, après avoir consulter son conseil d’administration en amont et au vu 

du constat d’une situation compliquée du Textile, nous a fait savoir qu'elle n'irait pas au-delà 

de 2% avec un premier niveau à 1829 euros (2.01%) soit 27€ au-dessus du SMIC contre 33€ à 

la dernière négociation du 24 janvier 2024. 
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Après concertation et afin de ne pas pénaliser les salariés de la branche qui sont souvent 

payés peau de chagrin, Force-Ouvrière a validé cet accord tout comme la CGT, CFDT, et CFE-

CGC. Seule la CFTC n’a pas été signataire. 

 

Récapitulatif des demandes de reclassements (2012/2023) envoyées à la 

CPNE Textile : 

 

 

 

 

 

 

 


